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Avis sur la distribution d’électricité

aux grands consommateurs industriels : 
Mémoire d’Option consommateurs

R-3563-2005

1. Introduction
Le 17 mars 2005, la Régie de l’énergie (la « Régie ») a publié un avis public concernant une demande, de la part du ministre des Ressources naturelles et de la Faune, qui s’enquiert de l’avis de la Régie quant aux sujets suivants :

1. Faire le point sur l’encadrement légal et réglementaire applicable aux grands consommateurs industriels d’électricité, et plus particulièrement sur l’obligation de desservir, la limite de 175 MW prévue aux tarifs d’Hydro-Québec (article 303) et le mandat législatif prévu à l’article 5 de la Loi sur la Régie de l'énergie;

2. Étudier l’impact pour les consommateurs d’électricité et la société québécoise de fournir d’importantes quantités d’électricité à une même entreprise.

Les personnes intéressées à participer à ce processus de consultation publique ont été invitées à déposer un mémoire. 
Option consommateurs est une association sans but lucratif vouée à la défense et à la promotion des intérêts des consommateurs. Notre intérêt particulier en l’instance est de défendre les intérêts des consommateurs résidentiels d’électricité, ainsi que les intérêts plus larges des consommateurs du Québec.

Ce mémoire constitue l’analyse d’Option consommateurs des sujets identifiés. Bien que nous examinions l’encadrement légal et réglementaire applicables aux grands consommateurs industriels d’électricité, nous nous penchons davantage sur le deuxième sujet énoncé, soit l’impact pour les consommateurs d’électricité et la société québécoise de fournir d’importantes quantités d’électricité à une même entreprise. 
Également, soulignons l’un des éléments importants du contexte de la présente demande d’avis de la part du ministre des Ressources naturelles et de la Faune, soit l’avis émis par la Régie, le 29 juin 2004, portant sur la sécurité énergétique des Québécois à l’égard des approvisionnements électriques et la contribution du projet du Suroît (A-2004-01). Dans le contexte où l’on doit recourir aux importations pour répondre à la demande québécoise, et :
….compte tenu que plus de la moitié de la croissance anticipée au cours des prochaines années est attribuable aux additions de charge industrielle, la Régie demande au gouvernement de prendre en compte les ressources disponibles au Québec ainsi que l’impact sur l’ensemble de la clientèle québécoise de la fourniture additionnelle qui sera acquise au prix du marché, avant d’engager des blocs importants d’énergie auprès de cette clientèle. (A-2004-01, p. 66)

Cette recommandation (Recommandation No. 6) constitue l’une des 16 recommandations de l’avis émis par la Régie. 
2. Position sommaire d’Option consommateurs
À priori, Option consommateurs croit qu’il est important de distinguer, d’une part, les blocs d’énergie achetés au Tarif L et ne faisant pas partie des contrats spéciaux et, d’autre part, les blocs d’énergie réservés dans les contrats spéciaux, dont les coûts sont souvent subventionnés par Hydro-Québec Production (« HQP »), et dont les modalités comportent fréquemment d’autres subventions gouvernementales telles que des congés fiscaux ou des prêts sans intérêt.
L’analyse centrale de ce mémoire démontre que, dans le contexte postpatrimonial, une croissance des ventes d’électricité pour une catégorie de consommateurs entraînera une augmentation des coûts unitaires pour toutes les catégories de consommateurs. 
Ceci s’explique par le fait que le traitement global
 pour l’allocation des coûts de fourniture postpatrimoniale établit les ventes par catégories de consommateurs au prorata des ventes totales pour la consommation patrimoniale et la consommation postpatrimoniale, respectivement. 
Ainsi, une augmentation des ventes pour une catégorie de consommateurs résulte en une plus grande allocation d’énergie patrimoniale (beaucoup moins coûteuse) pour cette catégorie, réduisant ainsi l’énergie patrimoniale disponible pour les autres catégories de consommateurs, ce qui aura pour effet d’entraîner un volume plus important d’achats d’énergie postpatrimoniale (plus coûteuse).
Pour la vente de quantités importantes d’énergie, qu’elles soient fournies ou non par le biais de contrats spéciaux, Option consommateurs est d’accord avec la Recommandation No. 6 de la Régie et émise dans l’avis A-2004-01, telle que reproduite ci-dessus. Ainsi, en étudiant les coûts et les bénéfices reliés à la vente de blocs importants d’énergie auprès de la clientèle Grandes entreprises, le gouvernement doit prendre en compte les impacts importants sur les autres catégories de clients.
Dans le contexte postpatrimonial, les contrats spéciaux offrent un incitatif additionnel à l’augmentation de la demande industrielle. Compte tenu de notre analyse des effets négatifs de cette croissance sur les autres catégories de consommateurs, Option consommateurs invite le gouvernement à remettre en question l’utilisation de contrats spéciaux. La section de ce mémoire portant sur les contrats spéciaux fournit de plus amples détails sur les effets négatifs de ceux-ci sur les autres consommateurs d’électricité, ainsi que sur la société québécoise, de façon plus générale. 
3. Analyse de l’impact d’une augmentation des ventes au Tarif L

Dans le contexte d’approvisionnement actuel dans lequel Hydro-Québec Distribution (« HQD ») prévoit l’atteinte du volume maximal d’énergie patrimoniale en 2005, HQD a proposé une nouvelle méthodologie d’allocation pour les coûts de fourniture postpatrimoniale. Tel qu’expliqué précédemment, selon cette méthodologie (le traitement global
), lorsque les ventes d’une catégorie de consommateurs augmentent, les coûts unitaires de toutes les catégories augmentent. L’augmentation des ventes pour une catégorie de consommateurs résulte en une plus grande allocation de l’énergie patrimoniale (beaucoup moins coûteuse) pour cette catégorie, réduisant ainsi l’énergie patrimoniale disponible pour les autres catégories de consommateurs, ce qui aura pour effet d’entraîner un volume plus important d’achats d’énergie postpatrimoniale (plus coûteuse).

Par ailleurs, nous notons que dans le Plan d’approvisionnement 2005-2014 proposé par HQD (R-3550-2004, HQD-2, Doc. 1, p 23) :
Le secteur Industriel Grandes entreprises représente 22 % des besoins à la pointe de l'hiver 2003-2004 et soutient de façon très importante la progression des besoins avec une part de 42 %. La hausse prévue entre 2003-2004 et 2013-2014 s'élève à 1 220 MW, soit 1,5 % en moyenne par année. Ce taux de croissance est presque deux fois plus élevé que celui des besoins totaux. Le projet d'expansion d'Alouette constitue un élément important de la croissance de cette période.

Dans le même dossier, HQD indique que la clientèle Grandes entreprises est responsable pour au-delà de 60% des ventes projetées entre 2004-2014, soit 13 TWh sur 20,8 TWh (R-3550-2004, HQD-2, Doc. 1, p 18).
Si le Québec poursuivait une politique plus agressive pour attirer les clients Grandes entreprises, les prévisions actuelles de croissance dans ce secteur pourraient augmenter davantage, et ceci au détriment des autres catégories tarifaires.
Pour fins d’illustration, nous pouvons étudier l’effet, sur chaque catégorie tarifaire, d’accroître les ventes au Tarif L (clients Grandes entreprises) de 1000 MW. Le tableau suivant présente les résultats de cette augmentation hypothétique pour l’année 2005-2006 :
TABLEAU I : Illustration des effets d’une augmentation des ventes au Tarif L sur les coûts unitaires des autres catégories de consommateurs
	Catégorie de consommateurs
	Consommation totale

	
	Prévision d'HQD 2005-2006
	Prévision d'HQD 2005-2006                    + 1000 MW au Tarif L

	
	coût unitaire (cents/kWh)
	coût unitaire (cents/kWh)

	
	
	

	Domestique
	
	

	Tarifs D et DM
	3.28
	3.56

	Tarif DH
	3.16
	3.44

	Tarif DT
	2.73
	2.97

	
	
	

	
	
	

	Petite et moyenne puissance
	
	

	Tarifs G et à forfait
	2.95
	3.21

	Tarif G9
	2.86
	3.11

	Tarif M
	2.73
	2.97

	Tarifs d'éclairage public et Sent.
	2.67
	2.91

	Tarif BT
	3.47
	3.47

	
	
	

	
	
	

	Grande puissance
	
	

	Tarif L
	2.52
	2.74

	Tarif H
	2.70
	2.94

	Tarif LD et LP
	8.06
	8.06

	Contrats spéciaux - sans ajust.
	2.48
	2.70

	Contrats spéciaux - avec ajust.
	1.87
	1.87

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	Total - avant ajustement
	2.84
	3.07

	Total - avec ajustement
	2.77
	2.98


Note : Les détails de ces calculs sont présentés à l’Annexe A. Les données de la colonne 2 du Tableau 1 reproduit ci-haut proviennent du Tableau 9A (colonne 15) du dossier tarifaire 2005-2006 d’HQD (R-3541-2004, HQD-12, Doc. 14, p. 15). Les calculs de la colonne 3 du Tableau 1 reproduit ci-haut sont basés sur des données provenant des Tableaux 9A et 9B du dossier tarifaire 2005-2006 d’HQD (R-3541-2004, HQD-12, Doc. 14, pp. 15 et 16) dont les prévisions proviennent de la prévision de la demande la plus récente, soit celle d’août 2004.
Ce tableau illustre de façon relativement simple ce que l’explication intuitive suggère : une augmentation des ventes pour une catégorie de consommateurs (dans ce cas le Tarif L), implique que cette catégorie consomme une plus grande proportion de l’électricité patrimoniale, moins coûteuse, entraînant ainsi un volume plus élevé d’achats d’électricité postpatrimoniale pour toutes les catégories tarifaires. Les coûts unitaires de la  consommation totale de la fourniture, soit la moyenne pondérée des coûts unitaires patrimoniaux et postpatrimoniaux, sont nécessairement plus élevés pour toutes les catégories.
Option consommateurs est particulièrement préoccupée par le fait qu’une augmentation de 1000 MW au Tarif L entraîne une augmentation aux Tarif D et DM de 8.54% (de 3,28¢/kWh à 3.56¢/kWh). Notons d’ailleurs que les augmentations des coûts unitaires se traduiront éventuellement par des augmentations tarifaires.
À la lumière de cette analyse, nous concluons que la fourniture de quantités importantes d’énergie à une même entreprise augmente les coûts unitaires pour chaque catégorie tarifaire. Ceci est vrai pour des augmentations de ventes dans n’importe quelle catégorie tarifaire. Cependant, tel que souligné ci-dessus, les augmentations les plus importantes des besoins aux niveaux puissance et énergie tel que prévu pour 2004-2005 proviennent du secteur Grandes entreprises. 
Ainsi, la vente de blocs importants d’énergie au Tarif L entraînera nécessairement des impacts négatifs sur les coûts unitaires pour les autres catégories de clients. Option consommateurs réitère donc qu’elle appuie la Recommandation No. 6 de la Régie dans l’avis du 29 juin 2004, A-2004-01 (reproduite ci-dessus) et considère que le gouvernement devrait prendre en compte les impacts négatifs sur les autres catégories tarifaires avant de réserver de gros blocs d’électricité pour la clientèle Grandes entreprises.
4. Analyse de l’impact d’une augmentation des ventes des contrats spéciaux
 Bien que l’analyse porte sur une augmentation de 1000 MW au Tarif L, une augmentation des ventes d’électricité par le biais de contrats spéciaux aura essentiellement le même impact, c’est-à-dire une augmentation des coûts unitaires pour toutes les catégories tarifaires. Comme le facteur d’utilisation pour les contrats spéciaux est de 99,9% (en comparaison avec celui du Tarif L qui est de 95.8%)
, l’effet d’une augmentation de 1000 MW aux contrats spéciaux entraînera une augmentation légèrement plus grande dans les coûts unitaires de chacune des catégories tarifaires.

Le désavantage important des contrats spéciaux dans le contexte postpatrimonial est qu’ils représentent un incitatif additionnel pour les grandes industries à la consommation d’une proportion plus importante d’énergie patrimoniale limitée. Les grandes industries sont déjà responsables pour au-delà de 60% de la croissance des ventes projetées entre 2004-2014 (R-3550-2004, HQD-2, Doc. 1, p 18). Par ailleurs, l’expansion de l’aluminerie Alouette à Sept-Îles est lui seul responsable de 4.3 TWh de croissance des ventes entre 2004-2014 (soit au-delà de 25% de la croissance des ventes totales pour la période).
 Nous soulignons que l’aluminerie Alouette bénéficie d’un contrat spécial en vertu duquel HQP alloue un bloc de puissance de 500 MW.

Les contrats spéciaux, puisqu’ils constituent un incitatif à l’augmentation du volume des ventes auprès de la clientèle Grandes entreprises, aggravent une situation où les autres catégories de clients, notamment les clients résidentiels, sont déjà désavantagés.

À lumière de cette analyse, Option consommateurs  encourage fortement le gouvernement à remettre en question l’utilisation de contrats spéciaux. La section suivante fournit des détails supplémentaires sur le cadre réglementaire et légal des contrats spéciaux, ainsi que sur leur contexte historique et politique. Elle est complétée par une analyse des coûts et des impacts des contrats spéciaux sur la société québécoise, de façon plus générale.
5. Les cas de contrats spéciaux

5.1 Le cadre réglementaire et légal
La Loi sur Hydro-Québec (L.R.Q., ch. H-5) accorde au gouvernement du Québec le droit de fixer des tarifs et des conditions à l’égard d’un contrat spécial :

 

Tarifs et conditions.

22.0.1.  Les tarifs et les conditions auxquels l'énergie est distribuée sont fixés par la Régie.

Contrat spécial.

Toutefois, malgré le paragraphe 1° de l'article 31 de la Loi sur la Régie de l'énergie ( chapitre R-6.01), le gouvernement peut fixer à l'égard d'un contrat spécial qu'il détermine les tarifs et les conditions auxquels l'électricité est distribuée par la Société à un consommateur ou à une catégorie de consommateurs.

1983, c. 15, a. 15; 1996, c. 61, a. 123; 2000, c. 22, a. 63.

Le troisième alinéa de l’article 52.2 de la Loi sur la Régie de l’énergie (la « Loi ») se lit comme suit : 

Coût de fourniture pour les contrats spéciaux.

Pour les contrats spéciaux conclus en vertu de la Loi sur Hydro-Québec (chapître H-5), le coût de fourniture correspond au tarif prévu au contrat déduction faite des coûts de transport et de distribution applicables selon leurs caractéristiques de consommation, et celui-ci n’affecte pas le coût de fourniture du distributeur d’électricité applicable aux autres catégories de consommateurs aux fins de l’article 52.1.

2000, c. 22, a. 15.

Selon la pièce, HQD-12, Doc. 1, p. 26 déposée dans le dossier R-3541-2004, HQD indique que l’ajustement particulier prévu dans l’article 52.2 de la Loi
…fait en sorte de transmettre à l’actionnaire le manque à gagner ou le surplus entre le revenu requis des contrats spéciaux et les revenus qu’ils génèrent. De la sorte, le coût de la fourniture applicable aux contrats spéciaux n’affecte pas le coût de fourniture des autres catégories de consommateurs.
Donc, dans le sens étroit et traditionnel d’interfinancement, les contrats spéciaux ne sont pas interfinancés par les autres catégories tarifaires car HQP comble les manques à gagner si les revenus prévus n’égalent pas les revenus requis
. L’indice d’interfinancement des contrats spéciaux est de100.0, confirmant que les clients d’HQD n’interfinancent pas le manque à gagner entre les revenus prévus et les revenus requis
.
Comme les contrats spéciaux sont caractérisés par des tarifs bas et à long terme, l’on peut supposer que la plupart, sinon tous, n’atteignent pas leurs revenus requis et sont donc subventionnés par HQP
. Dans l’avis sur la sécurité énergétique des Québécois à l’égard des approvisionnements électriques et la contribution du projet Suroît, A-2004-01, à la p. 66, la Régie reconnaît également que :
La réalisation de projets industriels à fort facteur d’utilisation (FU) générerait pour le Distributeur des revenus de ventes additionnelles de près de 3 ¢/kWh inférieurs à ses coûts marginaux d’approvisionnement. En effet, une charge de 500 MW avec un FU de 93 % génère un revenu marginal d’environ 3,8 ¢/kWh, alors que le coût évité de long terme du Distributeur, reconnu récemment par la Régie, se chiffre à 6,5 ¢/kWh.

Ces subventions se traduisent éventuellement en une réduction des dividendes d’HQP et en une réduction des revenus de l’actionnaire, le gouvernement du Québec. 

En dépit du fait qu’HQP subventionne les pertes occasionnées par les contrats spéciaux, l’augmentation des ventes des contrats spéciaux dans le contexte postpatrimonial a un impact important sur les coûts unitaires des autres catégories de consommateurs, tel que démontré dans les sections 3 et 4 du présent mémoire. Ces augmentations de coûts ne sont pas subventionnées par le Producteur et sont défrayées par toutes les catégories de consommateurs.
5.2 Le contexte historique et politique

a) Contrats secrets

Dans les années 80, suite à la construction de La Grande, le Québec possédait un surplus d’énergie. Le gouvernement de René Lévesque a mis en place des programmes pour encourager le développement de la production d’aluminium, en profitant des surplus d’électricité. De 1987 à 1990, le Québec a signé plusieurs contrats secrets, d’une durée de 24 ans, avec des clients faisant partie de la clientèle Grandes entreprises. Les participants étaient principalement des alumineries, mais il y avait aussi au moins un producteur de magnésium, Norsk Hydro. Les modalités de ces contrats demeurent secrètes, mais il est généralement reconnu que les tarifs sont bien en dessous des tarifs réguliers. En 1993, Greenpeace a obtenu un document interne d’Hydro-Québec estimant que le Québec perdrait au-delà de 5 milliards $ pendant la durée des contrats. À partir de 2012, ces contrats viendront à échéance.
Face à l’outrage public concernant ces contrats secrets, le gouvernement a mis fin à ce programme au début des années 90 
. Cependant, les contrats spéciaux n’ont pas disparus. En 2002, Hydro-Québec s’engage à fournir un bloc de 500 MW pour l’expansion de l’aluminerie Alouette
 à Sept-Îles. Tel qu’indiqué précédemment, cette aluminerie, elle seule, est responsable de plus de 25% de la croissance des ventes d’électricité de 2004-2014. Bien que les recherches effectuées n’aient pas permis l’obtention de toutes les modalités de ce contrat, il est connu que le gouvernement québécois s’est engagé à fournir un certain niveau d’aide financière au projet 
.
b) Contrats spéciaux récents

En décembre 2002, le gouvernement de Bernard Landry a signé un protocole d’entente avec Alcoa pour la modernisation et l’expansion de son aluminerie à Baie-Comeau. Hydro-Québec devait allouer un bloc de 175 MW à long terme et fournir une option d’achat d’un bloc additionnel de 125 MW en 2012. Alcoa devait aussi recevoir un congé fiscal pour 10 ans et un prêt sans intérêt de 170 million $. En échange, Alcoa s’engageait à investir un milliard de dollars dans le projet et à créer 5350 emplois directs et indirects (dont 1500 emplois directs à l’usine à Baie-Comeau). 
En mars 2003, le gouvernement a signé un autre contrat avec Alcoa, cette fois pour l’expansion de son aluminerie à Deschambault. Encore une fois, Alcoa s’engageait à investir un milliard de dollars dans le projet, cette fois pour la création de 1250 emplois permanents des 6500 emplois « directs et indirects ». En retour, Hydro-Québec devait fournir un bloc de 500 MW, alors que le gouvernement offrait un autre congé fiscal de 10 ans, ainsi qu’un prêt sans intérêt de 260 millions $. 

En 2003, le gouvernement de Jean Charest a tenté de renégocier les termes de l’entente pour l’aluminerie à Baie-Comeau en augmentant le nombre d’emplois exigés et en diminuant le montant du prêt sans intérêt. Le gouvernement a également tenté de réduire à 50 ans la période de fourniture d’électricité à bas prix avec des augmentations seulement pour tenir compte de l’inflation.

Pendant l’été 2004, Alcoa a annulé les deux ententes. Cependant, en janvier 2005, la Gazette de Montréal a annoncé qu’Hydro-Québec était prête à rouvrir les négociations avec Alcoa pour des raisons de développement régional
.

5.3 Le coût des contrats spéciaux pour la société québécoise
Au cours des dernières années, le gouvernement est devenu plus transparent vis-à-vis les contrats spéciaux. En retour de création d’emplois et de développement régional, ces contrats semblent caractérisés par :

· des tarifs d’électricité très bas et à long terme, dont les coûts éventuels seront probablement subventionnés par HQP;
· des prêts sans intérêt et des congés fiscaux.

Plusieurs économistes ont tenté de mesurer le coût par emploi de contrats spéciaux récents. Marcel Côté, économiste et fondateur du Groupe SECOR, a estimé que dans le cas du bloc de 500 MW fourni pour le projet proposé à Deschambault, Hydro-Québec  subventionne chaque emploi, cette subvention indirecte étant de 480 000 $ par année. Nous reproduisons un extrait de l’article dont il est l’auteur :
Le coût net à Hydro-Québec pour fournir 4 TWh (milliards de kilowattheures) d'énergie (l'énergie dégagée d'une puissance de 500 mégawatts) au tarif L, qui est de 3 ¢ du KWh (plus les coûts de transport), alors que cette électricité lui en coûtera 6 ¢, est de 120 M$ (480 000 $ par employé) par année. Cette subvention indirecte représente, sur 25 ans, une perte nette actualisée pour Hydro-Québec de 1,7 milliard (G$), soit plus du double que les 740 M$ qu'investira Alcoa. En retour, il y aura 250 emplois créés dans l'usine de Deschambault et 1 250 dans la transformation. À cet incroyable transfert d'Hydro-Québec à Alcoa s'ajoutent, en valeur présente, des subventions de 77,2 M$ en congé fiscal et de 183 M$ par l'intermédiaire du prêt sans intérêt de 260 M$ pendant 25 ans. 

Ceci représente des coûts actualisés par nouvel emploi dans l'usine de 6,8 M$ pour l'électricité et de 1,04 M$ pour les autres subventions pendant 25 ans. Appliqués aux 1 500 emplois qui sont promis, la subvention d'électricité est de 1,13 M$ par emploi et les autres subventions, de 173 000 $. Dans un cas comme dans l'autre, les montants défient l'imagination. La subvention d'électricité est de 480 000 $ par année par emploi, pendant 25 ans, pour des emplois avec salaire de 75 000 $ par année, qui mobilisent 2 % de la production d'électricité au Québec pendant 25 ans.

Jack Lyne, du Site Selection, un journal industriel, estime que la subvention gouvernementale par emploi pour l’expansion à Baie-Comeau était de 75 000$.

D’après nos recherches, aucune des analyses des coûts des contrats spéciaux ne tient compte des effets sur les coûts unitaires des autres catégories de consommateurs. Option consommateurs  est d’avis que, dans l’analyse des coûts et des bénéfices découlant des contrats spéciaux, le gouvernement doit considérer non seulement la réduction des revenus gouvernementaux tels que les congés fiscaux et la diminution des revenus d’HQP, mais également l’effet de l’accroissement de la demande d’électricité provenant de la clientèle industrielle sur les autres catégories tarifaires.
Outre les effets sur les autres catégories de clients, Option consommateurs n’est pas convaincue que les bénéfices reliés à la création d’emplois excèdent les coûts encourus par le gouvernement provincial et HQP pour ces contrats spéciaux. Option consommateurs  reconnaît l’importance des grandes entreprises dans la création d’emploi et dans le développement régional, mais les coûts associés aux contrats spéciaux proposés dans les dernières années, ainsi que le manque de transparence dans les années antérieures, nous mènent à questionner la valeur de ces contrats pour la société québécoise.
5.4  Autres impacts reliés aux contrats spéciaux sur la société québécoise

Dans le domaine de l’énergie, Option consommateurs est principalement concernée par les impacts tarifaires pour les consommateurs résidentiels. Toutefois, nous croyons qu’il est important de tenir compte des externalités, notamment en matière de santé et d’environnement.
Un autre coût important pour le Québec, ainsi que pour la santé de ses citoyens, est la pollution importante issue des alumineries, qui sont les principaux bénéficiaires des contrats spéciaux. Le site officiel de Santé Canada énumère de nombreux risques pour la santé découlant de la production de l’aluminium au Canada. L’aluminium est responsable de polluants atmosphériques, de la pollution des eaux et de déchets dangereux, tous pouvant avoir un effet néfaste sur la santé des Québécois.
 
Par ailleurs, d’après l’inventaire des émissions de gaz à effet de serre (« GES ») au Québec de 1990-2000, les alumineries contribuent à plus de 8% des GES au Québec et à environ 58% des GES provenant des procédés industriels en 2000. Les alumineries sont responsables de plus de 7 millions de tonnes de GES sur un total de 88.3 millions de tonnes en 2000, selon l’inventaire du Gouvernement du Québec.

Option consommateurs  est d’avis que dans l’analyse des coûts et des bénéfices découlant des contrats spéciaux, le gouvernement doit considérer l’effet non négligeable de la pollution créée par les alumineries sur la santé des Québécois, ainsi que sur la production québécoise de GES, une production qui, à plus ou moins long terme, entraînera des conséquences économiques.

6. Conclusions et recommandations

Conclusion No. 1

L’analyse centrale de ce mémoire démontre que, dans le contexte postpatrimonial, une croissance des ventes d’électricité pour une catégorie de consommateurs entraînera une augmentation des coûts unitaires pour toutes les catégories de consommateurs.

Ainsi, la vente de blocs importants d’énergie à la clientèle Grandes entreprises, faisant partie de contrats spéciaux ou non, entraînera nécessairement des impacts négatifs sur les coûts unitaires pour les autres catégories de clients.

Recommandation No. 1A

Option consommateurs réitère qu’elle appuie la Recommandation No. 6 émise par la Régie dans l’avis du 29 juin 2004 sur la sécurité énergétique des Québécois à l’égard des approvisionnements électriques et la contribution du projet du Suroît,  A-2004-01, à la p. 66 :

La Régie recommande au gouvernement de prendre en compte le peu de ressources disponibles au Québec ainsi que l’impact sur l’ensemble de la clientèle québécoise de la fourniture additionnelle, acquise au prix du marché, avant d’engager des blocs importants d’énergie auprès de la clientèle Grandes entreprises.
Nous considérons aussi que le gouvernement devrait prendre en compte les impacts négatifs sur les autres catégories tarifaires avant de réserver de grandes quantités d’énergie à la clientèle Grandes entreprises.

Recommandation No. 1B

Dans la réévaluation de la méthodologie pour l’allocation des coûts de fourniture postpatrimoniale pour la prochaine cause tarifaire d’HQD, les participants et la Régie devront prendre en compte la situation décrite dans la Conclusion No.1, afin de choisir une méthodologie offrant l’allocation la plus juste des coûts de fourniture postpatrimoniale.

Conclusion No. 2

En analysant l’impact d’une augmentation des ventes d’électricité par le biais de contrats spéciaux, nous constatons que le désavantage important de ce type de contrats dans le contexte postpatrimonial est qu’ils représentent un incitatif additionnel pour les grandes industries à la consommation d’une proportion plus importante d’énergie patrimoniale limitée. Or, la clientèle Grandes entreprises est déjà responsable de 60% de la croissance des ventes projetées entre 2004-2014, tel discuté dans ce mémoire.

Les contrats spéciaux, puisqu’ils constituent un incitatif à l’augmentation du volume des ventes auprès de la clientèle Grandes entreprises, aggravent une situation où les autres catégories de clients, notamment les clients résidentiels, sont déjà désavantagés.

Recommandation No. 2

À lumière de cette analyse, Option consommateurs encourage fortement le gouvernement à remettre en question l’utilisation de contrats spéciaux, que ce soit dans le but d’encourager le développement régional ou pour d’autres fins.

Conclusion No. 3

Bien qu’Option consommateurs reconnaisse l’importance des grandes entreprises dans la création d’emplois, nous ne sommes pas convaincus que les bénéfices reliés à la création d’emplois excèdent les coûts encourus par le gouvernement provincial et HQP pour ces contrats. Compte tenu des coûts associés aux contrats spéciaux proposés dans les dernières années, ainsi que du manque de transparence dans les années antérieures, nous questionnons la valeur de ces contrats pour la société québécoise. Notre analyse démontre également que la pollution issue des alumineries a des effets néfastes pour l’environnement et la santé des Québécois.

Recommandation No. 3

Dans toute étude « coûts - bénéfices » de l’impact relié à la fourniture d’importantes quantités d’électricité à une même entreprise, le gouvernement devrait considérer :

· les effets négatifs sur les autres catégories de consommateurs en ce qui trait à l’augmentation des coûts unitaires des autres catégories (tels que démontré dans ce mémoire);

· la réduction des dividendes d’HQP découlant du fait que les modalités des contrats spéciaux peuvent comprendre des ventes d’électricité à des prix inférieurs à son coût d’approvisionnement;

· la réduction de l’assiette fiscale du gouvernement découlant de l’aide financière souvent associée aux contrats spéciaux, tels des congés fiscaux ou des prêts sans intérêt;

· les effets polluants des alumineries et des autres grandes entreprises, dont les producteurs de magnésium et les entreprises de pâtes et papier;
Recommandation No. 3A

Afin que le gouvernement puisse évaluer les vrais coûts des contrats spéciaux et afin qu’il puisse faire des choix éclairés, Option consommateurs recommande fortement la transparence et la divulgation des détails des contrats existants et futurs.
ANNEXE A

TABLEAU I : Reproduction de Tableau 9A, 

Achat d’électricité pour Année témoin projetée, R-3541-2005, HQD-12, Doc 4, p 15
[image: image1.emf]Domestique

Tarifs D et DM 3.20 53972 1728.7 9.33 669 62.5 3.28 54,642 32.4% 1791.2 3.28 54,642 1791.2

Tarif DH 3.09 4 0.1 9.01 0 0.0 3.16 4 0.0% 0.1 3.16 4 0.1

Tarif DT 2.67 2603 69.5 7.79 32 2.5 2.73 2,635 1.6% 72.1 2.73 2,635 72.1

Total 56579 1798.4 701 65 57,281 34.0% 1863.3 57,281 1863.3

Petite et moyenne puissance

Tarifs G et à forfait 2.88 12449 358.7 8.40 154 13.0 2.95 12,604 7.5% 371.6 2.95 12,604 371.6

Tarif G9 2.79 1079 30.1 8.14 13 1.1 2.86 1,092 0.6% 31.2 2.86 1,092 31.2

Tarif M 2.67 25913 691.3 7.77 321 25.0 2.73 26,234 15.6% 716.3 2.73 26,234 716.3

Tarifs d'éclairage public et Sent 2.61 547 14.3 7.61 7 0.5 2.67 554 0.3% 14.8 2.67 554 14.8

Tarif BT 3.47 985 34.2 3.47 985 34.2

Total 39989 496 39.5 40,485 24.0% 1133.9 985 34.2 41,470 1168.1

Grande puissance

Tarif L 2.46 51591 1268.2 7.16 640 45.8 2.52 52,231 31.0% 1314.1 2.52 52,231 1314.1

Tarif H 2.64 10 0.3 7.70 0 0.0 2.70 10 0.0% 0.3 2.70 10 0.3

Tarif LD et LP 8.06 5 0.4 8.06 5 0.4

Contrats spéciaux - sans ajust. 2.43 18231 442.3 7.07 226 16.0 2.48 18,457 11.0% 458.2 2.48 18,457 458.2

Contrats spéciaux - avec ajust. 1.87 18,457 344.2

Total - sans ajust. 69832 1710.7 866 61.8 70,698 42.0% 1772.6 5 0.4 70,698 1772.9

Total - avec ajust. 70,702 1658.9

70,702

Sous-total patrimonial 2.77 166400 4603.5 166,400 100.0% 4603.5 2.77 166,400 4603.5

Sous-total tarifs de gestion cons. 0.0 3.49 990 34.6 3.49 990 34.6

Sous-total postpatrimonial 8.06 2063 166.3 2,063 166.3 8.06 2,063 166.3

Total - avant ajustement 166400 4603.5 2063 166.3 168,463 100.0% 4769.8 990 34.6 2.84 169,453 4804.4

Total - avec ajustement 3.49 990 34.6 2.77 169,453 4690.4

Catégorie de consommateurs

coût unitaire 

(cents/kWh)

Ventes                       

(GWh)

coût total 

(M$)

Consommation patrimoniale

coût unitaire 

(cents/kWh)

Ventes                       

(GWh)

coût total 

(M$)

Consommation postpatrimoniale

coût unitaire 

(cents/kWh)

Ventes                       

(GWh)

coût total (M$)

Consommation patrimoniale & postpatrimoniale

Proportion des 

ventes (%)

coût unitaire 

(cents/kWh)

Ventes                       

(GWh)

coût total 

(M$)

Tarifs de gestion de la consommation & 

énergie de secours

Consommation totale

coût unitaire 

(cents/kWh)

Ventes                       

(GWh)

coût total 

(M$)


TABLEAU II : Reproduction de Tableau 9A 

Achat d’électricité pour Année témoin projetée, R-3541-2005, HQD-12, Doc 4, p 15

avec l’ajout de 1000 MW dans Ventes Totales

[image: image2.emf]Domestique

Tarifs D et DM 3.20 51412 1645.2 9.33 3230 301.4 3.56 54,642 30.9% 1946.6 3.56 54,642 1946.6

Tarif DH 3.09 4 0.1 9.01 0 0.0 3.44 4 0.0% 0.1 3.44 4 0.1

Tarif DT 2.67 2479 66.2 7.79 156 12.1 2.97 2,635 1.5% 78.3 2.97 2,635 78.3

Total 53895 1711.5 3386 313.5 57,281 32.4% 2025.0 57,281 2025.0

Petite et moyenne puissance

Tarifs G et à forfait 2.88 11859 341.5 8.40 745 62.6 3.21 12,604 7.1% 404.1 3.21 12,604 404.1

Tarif G9 2.79 1027 28.7 8.14 65 5.3 3.11 1,092 0.6% 33.9 3.11 1,092 33.9

Tarif M 2.67 24683 659.0 7.77 1551 120.5 2.97 26,234 14.8% 779.5 2.97 26,234 779.5

Tarifs d'éclairage public et Sent 2.61 521 13.6 7.61 33 2.5 2.91 554 0.3% 16.1 2.91 554 16.1

Tarif BT 3.47 985 34.2 3.47 985 34.2

Total 38091 1042.8 2393 190.8 40,485 22.9% 1233.7 985 34.2 41,470 1267.9

Grande puissance

Tarif L 2.46 57039 1403.2 7.16 3584 256.6 2.74 60,623 34.3% 1659.8 2.74 60,623 1659.8

Tarif H 2.64 9 0.2 7.70 1 0.0 2.94 10 0.0% 0.3 2.94 10 0.3

Tarif LD et LP 8.06 5 0.4 8.06 5 0.4

Contrats spéciaux - sans ajust. 2.43 17366 422.0 7.07 1091 77.1 2.70 18,457 10.4% 499.1 2.70 18,457 499.1

Contrats spéciaux - avec ajust. 1.87 18,457 345.1

Total - sans ajust. 74414 1825.4 4676 333.8 79,090 44.7% 2159.2 5 0.4 70,698 2159.6

Total - avec ajust. 70,702 2005.6

70,702

Sous-total patrimonial 2.77 166400 4579.7 166,400 100.0% 4579.7 2.75 166,400 4579.7

Sous-total tarifs de gestion cons. 0.0 3.49 990 34.6 3.49 990 34.6

Sous-total postpatrimonial 8.06 10,455 838.1 10,455 838.1 8.02 10,455 838.1

Total - avant ajustement 166400 4580.5 10455 176,855 100.0% 5417.9 990 34.6 3.07 177,845 5452.4

Total - avec ajustement 3.49 990 34.6 2.98 177,845 5298.5

Catégorie de consommateurs

coût unitaire 

(cents/kWh)

Ventes                       

(GWh)

coût total 

(M$)

Consommation patrimoniale

coût unitaire 

(cents/kWh)

Ventes                       

(GWh)

coût total 

(M$)

Consommation postpatrimoniale

coût unitaire 

(cents/kWh)

Ventes                       

(GWh)

coût total (M$)

Consommation patrimoniale & postpatrimoniale

Proportion des 

ventes (%)

coût unitaire 

(cents/kWh)

Ventes                       

(GWh)

coût total 

(M$)

Tarifs de gestion de la consommation & 

énergie de secours

Consommation totale

coût unitaire 

(cents/kWh)

Ventes                       

(GWh)

coût total 

(M$)


Notes :

1. L’ajout du 1000 MW au Tarif L correspond à l’ajout de 8 392 GWh. On obtient ce chiffre en multipliant (1000 MW x 8760 (# heures dans l’année) x 95,8%)/1000. Ceci est la conversion standard de puissance en énergie. Le facteur d’utilisation pour le Tarif L est obtenu du Tableau 9B, dans R-3541-2005, HQD-12, Doc. 4, p. 16.

2. L’ajout du 1000 MW s’est fait avec les données du Tableau 9A dans R-3541-2005, HQD-12, Doc. 4, p. 15 (reproduit au TABLEAU I de cette annexe). L’ajout du 1000 MW change les ventes du Tarif L pour la consommation combinée patrimoniale et postpatrimonial, ainsi que pour la consommation totale (qui est le chiffre), de 52231 GWh (TABLEAU I) à 60623 GWh. En effectuant cet ajout, les proportions des ventes changent, et ceci entraîne des changements dans les ventes et coûts au patrimonial et au postpatrimonial respectivement. Ces changements, à leur tour, affectent le coût unitaire de la consommation combinée patrimoniale et postpatrimonial et les coûts correspondants. Les coûts unitaires et coûts totaux de la consommation totale sont affectés aussi.
3. Nous sommes conscients que l’ajout de 1000 MW au système va changer légèrement le facteur d’utilisation du système total. Cependant, nous estimons que la différence dans les résultats sera minime (< 1%). Ainsi, nous n’avons pas recalculé chaque coût unitaire patrimonial et postpatrimonial avec un nouveau facteur d’utilisation. 

Pour cette raison, il y a une légère divergence dans le coût unitaire pour la consommation totale du patrimonial (2,75¢/kWh) vs le vrai coût unitaire du patrimonial (2,77¢/kWh). Il en est de même pour le coût unitaire pour la consommation totale du postpatrimonial (8,02 ¢/kWh) vs le vrai coût unitaire du postpatrimonial (8,06¢/kWh). Ces divergences sont de l’ordre de < 1% et n’affectent pas la conclusion finale que l’augmentation des ventes dans une catégorie de consommateurs va nécessairement augmenter les coûts unitaires de toutes les catégories.
� Le traitement global a été proposé par HQD dans le dossier R-3541-2004 (Demande relative à l’établissement des tarifs d’électricité pour l’année tarifaire 2005-2006). La Régie a accepté cette méthodologie pour 2005-2006, mais a demandé à HQD d’étudier d’autres méthodologies et de déposer une nouvelle proposition pour la répartition des coûts de fourniture pour la prochaine cause tarifaire (décision D-2005-33, à la p.133).


� Voir supra, note 1;


� R-3541-2004, HQD-12, Doc. 4, p 16, Tableau 9B, col 2.


� R-3550-2004, HQD-2, Doc. 1, pp 17-18.


� Communiqué de presse de la SGF (Société Générale de financement du Québec), le 26 février, 2002, � HYPERLINK "http://www.sgfqc.com/fr/presse/comm/comm_aff.asp?id=163" ��http://www.sgfqc.com/fr/presse/comm/comm_aff.asp?id=163� 


� Voir aussi la discussion dans D-2004-47, pp. 45-46 et pp. 128-129.


� R-3541-2004, HQD-13, Doc. 1, pp. 12 et 14.


� Cette théorie est aussi appuyé par le fait que le coût unitaire moyen pour les contrats spéciaux est de 1.87¢/kWh, le plus bas coût unitaire de toutes les catégories. Voir R-3541-2004, HQD-12, Doc. 4, p. 15, Tableau 9A, col. 15.


� Pour de plus amples détails sur l’histoire des contrats secrets et du développement industriel associé, voir : Côté, Charles, « L’ère du développement s’achève au Québec », La Presse, le 27 septembre, 2004, ainsi que « Contract Secrets », Multinational Monitor, November 1993.


� Alouette est gérée par un consortium, incluant Alcan avec une participation de 40%.


� Communiqué de presse de la SGF (Société Générale de financement du Québec), le 26 février, 2002, � HYPERLINK "http://www.sgfqc.com/fr/presse/comm/comm_aff.asp?id=163" ��http://www.sgfqc.com/fr/presse/comm/comm_aff.asp?id=163�, ainsi que le communiqué gouvernemental de mars 2002, � HYPERLINK "http://www.infrastructures.com/0302/bref.htm" ��http://www.infrastructures.com/0302/bref.htm� .


� Voir les communiqués de presse du gouvernement du Québec : � HYPERLINK "http://www.premier.gouv.qc.ca/general/communiques/archives_commumiques/2003/mars/com20030305.htm" ��http://www.premier.gouv.qc.ca/general/communiques/archives_commumiques/2003/mars/com20030305.htm� et 


� HYPERLINK "http://www.premier.gouv.qc.ca/general/communiques/archives_commumiques/2002/decembre/com20021216.htm" ��http://www.premier.gouv.qc.ca/general/communiques/archives_commumiques/2002/decembre/com20021216.htm� 


� Lyne, Jack, « Alcoa Pulls Plug on $1.6 B for Two Quebec Smelter Expansions », Site Selection, July 4, 2004, � HYPERLINK "http://www.conway.com/ssinsider/snapshot/sf040705.htm" ��http://www.conway.com/ssinsider/snapshot/sf040705.htm� 


� Dougherty, Kevin, « Hydro ready for new talks with Alcoa”, The Gazette, January 28, 2005.


� Côté, Marcel, « Hydro-Québec donne 480 000$ par emploi par année à Alcoa », Les affaires, le 12 avril 2003, p. 13.


� Lyne, Jack, supra, note 13.


� Voir � HYPERLINK "http://www.hc-sc.gc.ca/hecs-sesc/sehm/publications/guide_canadiene/volume2/manufacturieres.htm" ��http://www.hc-sc.gc.ca/hecs-sesc/sehm/publications/guide_canadiene/volume2/manufacturieres.htm� pour plus de détails.


� Voir � HYPERLINK "http://www.menv.gouv.qc.ca/changements/ges/index.htm" ��http://www.menv.gouv.qc.ca/changements/ges/index.htm� .
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